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Projet de décision

La Commission Interne des Marchés Publics :

Ltur{

Vu l'Avis d'Appel d'OffresNational SimplifiéNo 03 publié le24mai2018 ;

Vu le procès-verbal d?évaluation des offres No 11

DECIDE

Sous réserve d,un éventuel recours, d'attribuer le marbhé relatif au matériel informatique du Ministère des

pêches et de l,Economie Maritime au Soumissionnaire MATIN pour un montant de ffois cent mille sept cent

quatre-vingt-huit (3 00.788) MRU.

Visas Présidente et membres de Ia Commission
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